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Introduction 

Dans un contexte où la rigueur financière et la transparence dans la 

gestion des ressources sont devenues des exigences majeures, le 

besoin d’outils efficaces de suivi budgétaire s’impose avec acuité. C’est 

dans cette optique qu’a été développé le logiciel de suivi budgétaire 

nommé SYGESB, une solution informatique conçue pour faciliter la 

planification, le suivi et le contrôle de l’exécution des budgets, tout en 

assurant une traçabilité claire des dépenses et des recettes. 

 

Ce logiciel permet aux ordonnateurs des départements (UFR) de 

disposer en temps réel d’une vue d’ensemble sur l’état d’exécution 

budgétaire de son département, d’identifier les écarts en prévisions et 

réalisations et prendre des décisions éclairées pour une gestion 

optimale des ressources. Grace à son interface conviviale et à ses 

fonctionnalités personnisables.   
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Comment accéder au logiciel ? 

 

Pour accéder à l’application, vous devez vous identifier en saisissant 

votre nom et ensuite le mot de passe. 

Quand les deux informations sont correctes le système vous donne 

accès au menu général ci-après. 

 

 

 

Mais avant de vous identifier vous devez être crée par le super 

utilisateur selon le formulaire ci-dessous 

Comment créer un utilisateur ? 

loutche 
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Pour accéder au formulaire, vous devez avoir l’habilitation. Ensuite 

vous cliquez sur Outil la fenêtre s’ouvre et vous cliquez sur Utilisateur.  

Chaque utilisateur doit être rattaché à un département (UFR). Ci-

dessous le formulaire de création d’un département (UFR). 

Pour créer un utilisateur, vous cliquez sur  Nouveau. Après avoir 

renseigné les rubriques Nom, Mot de passe, Profil, désactiver 

(Oui/Non), sélectionnez le département auquel cet utilisateur est 

rattaché avant de cliquer sur Valider. Pour la suppression vous 

sélectionnez l’utilisateur puis vous cliquez sur Supprimer. Tout ceci est 

soumis à des conditions. 

 

 

 

 

Comment créer un département (UFR) 
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1) Cliquez sur Nouveau le curseur se positionne sur la rubrique 

Libellé  après avoir remplir les autres rubriques vous cliquez sur 

Valider  

2) Pour supprimer un département, il suffit de sélectionner la ligne 

dans la liste dans le tableau puis cliquer sur Supprimer.  

Cependant aucune suppression de département (UFR) n’est 

possible que s’il n’y a pas de mouvement lié à ce département 

(UFR). 

Comment ouvrir un exercice ? 

 

Pour ouvrir un exercice, vous devez ouvrir le module Outils puis vous 

cliquez sur Exercice et le formulaire ci-dessus s’ouvre. 

1) Vous cliquez sur Nouveau le curseur se positionne sur la rubrique 

Exercice. Comme vous pouvez le voir dans le tableau ci-dessus. 

En suite la rubrique En cours (O = exercice en cours). Par exemple 
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l’exercice 2025 étant l’exercice en cours, vous marquez « O ». 

date début c’est le premier jour de l’exercice, Date fin c’est le 

dernier jour de l’exercice. Après avoir renseigné toutes ces 

rubriques vous cliquez sur Valider à gauche du formulaire. Vous 

verrez votre saisie descendre dans le tableau en bas. 

2) Vous sélectionnez cette ligne dans le formulaire et vous créez les 

différents mois dans le formulaire à droite de l’écran. Par 

exemple pour le mois de janvier vous saisissez « 01 » puis vous 

cliquez sur Valider à droite de l’écran. Ainsi de suite jusqu’à 

décembre. 

Il est important de préciser que toutes ces informations sont saisies 

par le super utilisateur.  
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MENU DU DAF 
Comment saisir le budget général ? 

La saisie du budget général se fait dans le formulaire ci-dessous. Vous 

pouvez distinguer trois tableaux.  

 

 

Le premier tableau est consacré à la saisie du budget. 
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Après avoir créé les activités,  

Le code activité ce sont les trois derniers chiffres du code activité. 

Pour saisir le budget, vous cliquez sur Nouveau, le curseur se 

positionne sur la rubrique Article en suite libellé et la dotation vous 

cliquez sur Ok. L’enregistrement passe sur le tableau pour vous donner 

la main pour une autre saisie. Un autre petit détail, prenez soin de 

cocher la case Dépense  

 

Comment saisir les modifications de budget ? 

 

Pour saisir une modification, vous devez saisir la décision dans ce 

formulaire. Il y a deux rubriques à renseigner : 
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La date de décision et le libelle de décision  vous cliquez sur Ok pour 

l’enregistrement. 

Après la validation, vous sélectionnez l’enregistrement et vous 

basculez sur le formulaire ci-après 

 

Le libellé de la décision s’affiche, vous pouvez sélectionner la ligne à 

modifier et vous faites la saisie du montant. Pour valider il faut cliquer 

sur Ok.  
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Comment ventiler le budget général ? 

 

La ventilation du budget général consiste à la mise en place des 

budgets des départements (UFR) 

1) Sélectionnez le département (UFR) dans la liste déroulante  

2) Cliquez sur Nouveau   

3) Sélectionnez la ligne  

4) Saisissez le montant 
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Les états  

 

Etat d’exécution des dépenses de la DAF. 

 

Etat d’exécution des dépenses des départements (UFR) 
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MENU DES DEPARTEMENTS (UFR)  
Comment créer un fournisseur ? 

 

La création des fournisseurs relève de la compétence des 

départements (UFR). 

Pour créer un fournisseur il faut : 

1) Cliquez sur Nouveau  

2) Renseignez les autres rubriques puis cliquer sur Valider pour 

prendre en compte votre saisie. 

3) Vous pouvez joindre les documents physiques en cliquant sur 

Joindre Document.  
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Comment modifier le budget d’un département ?  

1) Sélectionnez l’onglet Budget  

 

 

Pour saisir une modification, vous devez saisir la décision dans ce 

formulaire. Il y a deux rubriques à renseigner : 

La date de décision et le libelle de décision  vous cliquez sur Ok pour 

l’enregistrement. 

Après la validation, vous sélectionnez l’enregistrement et vous 

basculez sur le formulaire ci-après : 
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Le libellé de la décision s’affiche, vous pouvez sélectionner la ligne à 

modifier et vous faites la saisie du montant. Pour valider il faut cliquer 

sur Ok.  
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Comment engager une facture ?  

 

Après avoir accéder au formulaire d’engagement des factures, vous 

cliquez sur Nouveau, le curseur se positionne sur la rubrique Raison 

sociale, il s’agit du fournisseur. Vous n’êtes pas obligé de retenir le 

code du fournisseur. Il suffit tout simplement de saisir le nom du 

fournisseur, un écran s’ouvre et vous avez accès à la liste des 

fournisseurs. Vous n’avez qu’à double cliquer sur le fournisseur  de 

votre choix et le code du fournisseur s’affichera à la place de Raison 

sociale, le compte budgétaire, la date de l’engagement, le montant de 

la facture, l’objet de la dépense, le No de la pro-forma, la date de la 

pro-forma, le No de la facture et la date de la facture, pièce 1, pièce 2, 

pièce 3, pièce 4. Toutes les rubriques ne sont pas obligatoires à la 

saisie. Vous cliquez sur Valider pour que le système fasse un 

enregistrement automatique. Après la validation, le montant est 

automatiquement déduit de la dotation de la ligne budgétaire 

sélectionnée. Aucun dépassement n’est autorisé par le système. 
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Comment saisir les détails d’un engagement ?  

 

Avant de saisir le corps de la facture, vous devez sélectionner 

l’engagement dans le tableau du formulaire des engagements. Après 

cela. 

1) Cliquez sur Nouveau et le curseur se positionne sur libellé 

2) Saisissez le libellé, la quantité, le prix unitaire, le prix total se 

calcule automatiquement. 

3) Cliquez sur Valider pour enregistrer automatiquement. 

4) Pour supprimer une saisie, vous devez sélectionner la ligne et 

cliquer sur Supprimer. 
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Comment saisir un bon de commande ?  

 

Le bon de commande est toujours rattaché à l’engagement. 

Autrement dit il n’y a pas de bon de commande sans engagement.  
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Comment valider un engagement ?  

Un engagement n’est valable que lorsqu’il est validé par l’ordonnateur 

du département (UFR). 

 

Pour valider un engagement, il faut tout simplement le sélectionner  et 

cliquer sur Accepter l’engagement. Ce n’est qu’après cela que vous 

pouvez imprimer la fiche d’engagement ci-dessous. 
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